
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
École secondaire La Frontalière 
Centre de services scolaire des Hauts-Cantons 
 
158 
Séance ordinaire du Conseil d’établissement de l’école secondaire La Frontalière, 
tenue sous la présidence de monsieur François Lessard, le 10 janvier 2023, à 
18 h 30, à la salle de conférence. 
 
Présences : 
 
 parents :  François Lessard; Karo Madore; Kevin Roy; 

et Hélène Gagnon;  
 
     

 personnels : Nadia Gagnon; Andréanne Courtemanche;  
   Claudia Marchand; Kassandra Côté Charest;  

  et Sylvain Véronneau;  
 
 élève(s) :  Alice Madore; Britany Blouin; 
  
 représentants 

 communauté : Alexandre Martineau; 
 
 direction : Yannick Roberge; 
 
 secrétaire : Kassandra Côté Charest; 
 
Absence(s) :  Vanessa Munoz (CJE) et Lisa Veilleux. 
 

MOT DE BIENVENUE 

Monsieur Yannick Roberge souhaite la bienvenue aux membres du conseil 
d’établissement.  
 

CE005-22-012 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
1. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbal 

 3.1  Adoption du procès-verbal du 27 octobre 2022 
 3.2  Suivi au procès-verbal 

4. Formation obligatoire à l’intention des membres des conseils d’établissement  
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-
secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire  

5. Nouveau(x) membre(s) du conseil d’établissement 
6. Objets d’approbation 

6.1 Temps alloué à chaque matière (grille-matières 2023-2024) 
7. Objets d’adoption 

7.1 Évaluation des résultats du « Plan de lutte contre l’intimidation et la 
violence » 

7.2 Plan de lutte contre l’intimidation et la violence 
7.3 Programmation des activités éducatives et sorties nécessitant un 

changement aux heures régulières ou un déplacement hors du terrain de 
l’école (Échéancier général)  

8.  Objets de consultation 
8.1 Demandes d’investissements 

9.  Information de la direction. 
9.1. Aide financière 

9.1.1. Fondation Tillotson 
9.1.2. Projet « En Estrie, on bouge! » 

9.2    Consultation obligatoire auprès des élèves/Sondage intimidation-violence  
9.3    Salle de jeux 
9.4    Aide aux devoirs 
9.5    Journée de la persévérance scolaire 
9.6    PEVR et projet éducatif 
9.7    Suivi du budget 2022-2023 
9.8 « Reconnaissance » positive pour système d’encadrement  
9.9   Code de vie 

 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire


 

  10. Information des élèves 
11. Information des membres du personnel  
12. Information du comité de parents  
13. Information des représentants de la communauté 
14. Correspondance  
15. Autres sujets 
16. Questions du public 
17. Date de la prochaine rencontre :  Mardi 7 mars 2023 
18. Levée de l’assemblée.  

 

Sur la proposition de madame Claudia Marchand, il est résolu d’adopter l’ordre 
du jour.  

ADOPTÉE 
 

3. PROCÈS-VERBAL 
CE005-22-013   3.1 Adoption du procès-verbal du 27 octobre 2022 

Sur la proposition de madame Hélène Gagnon, il est résolu d’adopter le 
procès-verbal du 27 octobre 2022. 

ADOPTÉE 
 

 3.2 Suivi du procès-verbal 
  Point 14. Stationnement secteur des sports 

 Monsieur Roberge a eu la confirmation aujourd’hui que le panneau 
d’arrêt sera remis dans la semaine.  

 

4. FORMATION OBLIGATOIRE À L’INTENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ÉTABLISSEMENT 
Monsieur Yannick Roberge mentionne que les nouveaux membres du conseil 
devront visionner les capsules ci-bas et ensuite, remplir une feuille de 
visionnement qui sera envoyée en cours d’année par courriel au Centre de 
Services scolaire des Hauts-Cantons.  
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-
scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire 

 
CE005-22-014  5. NOUVEAU(X) MEMBRE(S) DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 Monsieur Alexandre Martineau représente la maison des jeunes de Coaticook.  
 

Sur la proposition de madame Claudia Marchand, il est résolu d’approuver 
monsieur Alexandre Martineau comme deuxième représentant de la 
communauté.  

ADOPTÉE 
 

 6.  OBJETS D’APPROBATION 
CE005-22-015 6.1 Temps alloués à chaque matière (grille-matières 2023-2024) 

Monsieur Roberge présente la grille-matières. Il y a seulement un ajout 
pour les élèves de 3e secondaire; ceux-ci auraient donc obligatoirement 
un cours de projet personnel d’orientation à leur horaire. Monsieur 
Roberge fait connaître les avantages et les inconvénients de ce projet.  
 
Il y a seulement les grilles-matières des classes CAPS et Défis dans 
lesquelles il y aura quelques modifications et ajustements concernant les 
heures par matières. Elles seront modifiées et M. Roberge les présentera 
lors de la prochaine rencontre. 
 
Il est proposé par madame Karo Madore d’approuver la grille-
matières 2022-2023 avec les modifications mentionnées durant la 
rencontre.  

 
7. OBJETS D’ADOPTION 

CE005-22-016 7.1 Évaluation des résultats du « Plan de lutte contre l’intimidation et la 
violence » 
Monsieur Roberge présente le document qui avait été transmis par 
courriel avant la rencontre.  
 
Il est proposé par madame Hélène Gagnon d’adopter l’évaluation des 
résultats. 

  

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire


 

CE005-22-017 7.2  Plan de lutte contre l’intimidation et la violence 
Le document a été envoyé par courriel pour consultation avant la 
rencontre. Il y est fait mention des moyens pris par l’école pour réduire 
ces situations.  
 
Il est proposé par madame Hélène Gagnon d’adopter le plan de lutte 
contre l’intimidation et la violence. 

 

CE005-22-018 7.3  Programmation des activités éducatives et sorties nécessitant un 
changement aux heures régulières ou un déplacement hors du terrain 
de l’école (Échéancier général) 

 Sur la proposition de madame Hélène Gagnon, il est résolu d’adopter 
l’échéancier général avec l’ajout des sorties douances et d’enlever la 
sortie de ski/planche à Jay Peak. 

 

8. OBJET DE CONSULTATION 
 8.1 Demande d’investissements  

 Élaboration de toutes les demandes d’investissements qui ont été faites 
avec leur numéro de priorité.  

 
 

9.  INFORMATION DE LA DIRECTION 
9.1 Aide financière 
 9.1.1 Fondation Tillotson 

Demande de fonds pour des skis de fond pour les élèves en 
éducation physique.  
 

 9.1.2 Projet « En Estrie, on bouge! » 
Demande de fonds pour des skis de fond pour les élèves en 
éducation physique.  
 

➢ Montant alloué d’environ 9 000,00$ pour ces demandes.  
 
9.2 Consultation obligatoire auprès des élèves/Sondage intimidation-

violence 
 Le sondage a été fait par les élèves et les données seront bientôt 

transmises.  
 
 Les membres du conseil souhaitent faire passer un sondage conciliation 

travail-étude pour tous les élèves de l’école.  
 
9.3 Salle de jeux 
 Cette salle est un bel ajout à l’école; elle est ouverte depuis le lundi 

9 janvier. Le local est ouvert sur l’heure du dîner de 11 h 05 à 12 h 15. 
Un surveillant s’assure du bon déroulement des différents jeux. 

 Les membres mentionnent qu’il s’agit d’une belle initiative. 
 
9.4  Aide aux devoirs 
 L’aide aux devoirs a lieu du lundi au jeudi; une technicienne en 

éducation spécialisée accompagne les élèves.  
 
9.5 Journée de la persévérance scolaire 
 L’organisme Carrefour jeunesse emploi s’est offert pour défrayer les 

coûts d’une conférencière dans le cadre de la semaine de la 
persévérance. Madame Geneviève Everell sera donc présente à l’école 
le 14 février 2023 à la 4e période.  

 
9.6 PEVR et projet éducatif 
 Le conseil d’établissement se consulte afin de répondre au sondage 

pour le PEVR du centre de services scolaire des Haut-Cantons.  
 

 Il est fait mention de la part des membres du conseil d’établissement 
que, pour répondre adéquatement au sondage, il devrait y avoir la 
possibilité d’écrire des commentaires aux questions.  

  



 

9.7 Suivi du budget 2022-2023 
 Monsieur Roberge mentionne que le budget s’écoule plutôt bien. À la 

suite d’un recours collectif, l’école a reçu un montant de 100 000,00$ à 
dépenser d’ici 2028 concernant des ajouts technologiques. Une partie 
sera utilisée cette année et l’autre d’ici 4 ans pour s’assurer d’une 
rotation d’outils technologiques.  

 
9.8 « Reconnaissance » positive pour le système d’encadrement 
 Le mardi 21 février sera une journée pour souligner les élèves qui ont 

moins de 10 points au niveau du système d’encadrement. Des prix 
seront tirés pour les féliciter.  

 
9.9 Code de vie 
 Modification concernant le règlement de la présence des élèves aux 

casiers. Étant donné le manque de surveillants et le peu de temps 
disponible lors des récréations, les élèves pourront demeurer aux 
casiers lors des récréations de l’avant-midi ainsi que de l’après-midi. Par 
ailleurs, sur l’heure du dîner, les élèves devront circuler et se rendre aux 
endroits autorisés. Les jeunes de 5e secondaire pourront continuer à 
être présents en tout temps.  

 
10.  INFORMATION DES ÉLÈVES 
  Mademoiselle Alice Madore nous mentionne qu’ils ont organisé une danse 

étudiante et que celle-ci a été très appréciée. (± 350 élèves ont participé) Ils 
ont même fait des profits et pourront organiser d’autres événements. Le 
conseil a même été approché pour organiser une danse au profit du bal.  
 
Activité de Noël : Après-midi d’activités et journée habillement chic. À la 3e 
période, un bingo a été organisé; les gagnants ont eu droit à des prix et cela a 
été fortement apprécié. (Billets Phénix) 4e période : Danick Martineau est 
venu faire un spectacle d’humour qui a été très apprécié; ce dernier était 
demandé depuis les dernières années!  
 
Journées thématiques : Le conseil a apporté de nouvelles idées : journée 
Costco, journée touriste et plusieurs autres.  
 
Journée québécoise :  Ce sera un après-midi d’activités en lien avec des 
activités purement québécoises. Date ciblée : 31 mars  

 
 

11.  INFORMATION DES MEMBRES DU PERSONNEL 

• Madame Claudia Marchand élabore sur les voyages internationaux. Le 
comité partira une nouvelle campagne de financement avec la 
compagnie le Gros Pierre (pomme d’hiver).  
 

Également, elle mentionne que l’activité Salon carrière a été très 
populaire et agréable pour tous, autant pour les élèves que pour le 
personnel.  
 

 

• Monsieur Sylvain Véronneau mentionne que le camp mini summum 
débutera dans 2 semaines, il y a 123 inscriptions. 
 

Dimanche 12 février : Il y aura un tournoi de volley-ball et, selon le 
classement, il y aurait une possibilité de recevoir le tournoi régional à la 
Frontalière le 18 et 19 février.  
Avantages : Sentiment d’appartenance, promotion de l’école et plus 
d’encouragement des parents. Inconvénients : Dépenses  
Monsieur Véronneau aura la réponse seulement le 13 février.  

  



 

12.  INFORMATION DU COMITÉ DE PARENTS 
Monsieur François Lessard mentionne que le comité a eu seulement une 
rencontre. Ils ont été consultés pour le PEVR; ce qui a apporté une discussion 
concernant l’amélioration de la réussite des élèves. De plus, le sujet de la 
communication avec les parents a été traité. 
 

Dans les dernières années, le lien était plus difficile entre les parents et le 
comité de parents EHDAA; toutefois, cette année, 2 parents sont 
représentants au comité EHDAA et représentants également à leur école.  
Samedi 25 mars : Tournée générale de mobilisation à Sherbrooke. 
 

13.  INFORMATION DES REPRÉSENTANTS DES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 
Monsieur Alexandre Martineau mentionne que l’alternative à la suspension 
scolaire a débuté en partenariat avec la maison des jeunes. Présentement, ils 
ont 2 élèves qui vont à la maison des jeunes pour participer à différentes 
activités. 

 
14.   CORRESPONDANCE 

Aucune 
 
15.  AUTRES SUJETS  

Aucun 
 

16.  QUESTION DU PUBLIC 
Aucun public 
 

17.  DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE :  
LE MARDI 7 MARS À LA SALLE DE CONFÉRENCE 

 
CE005-22-019 18. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Sur la proposition de madame Kassandra Côté Charest, il est résolu d’adopter 
la levée de l’assemblée à 21 h 11. 

ADOPTÉE 
 
 
 

____________________________ 
   Président(e) 
 
 
   

 ____________________________ 
 Secrétaire 
 
 
 


